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a réglementation relative à la prévention des risques 
liés à l’exposition aux bruits professionnels [1, 2] impose 
«d’évaluer, et si nécessaire, de mesurer» les niveaux de 
bruit afin d’apprécier le risque puis de mettre en œuvre 
des mesures de prévention collective et individuelle en 
cas de dépassement des seuils d’actions réglementai-
res. Lorsque des mesurages sont effectués, ils doivent 
être conformes aux spécifications normalisées [3]. Depuis 
2009, tel que publié au Journal Officiel [4], la norme appli-
cable en la matière est la norme NF EN ISO 9612 (2009) 
[5] qui remplace et annule la norme NF S 31-084 [6] datant 
de 2002. Étant donné que la norme européenne EN ISO 
9612 transpose à l’identique la norme internationale ISO 
9612 et que le comité européen de normalisation a précisé 
qu’elle doit se substituer aux normes nationales antérieu-
res éventuelles, cette évolution de la normalisation permet 
d’harmoniser les méthodes de mesurage de l’exposition 
au bruit en milieu professionnel.

En plus de cette évolution de la normalisation, l’application 
pratique de la réglementation pose plusieurs questions. 
Quand une évaluation est envisagée, comment choisir la 
méthode à appliquer ? Que doit-on attendre d’une évalua-
tion simplifiée et quelles en sont ses limites ? Quand des 
mesures normalisées sont effectuées, comment optimiser 
leur mise en œuvre, qui reste assez complexe et coûteuse, 
pour obtenir la précision souhaitée du résultat ?

c’est dans ce contexte et dans le but d’aider les préven-
teurs à évaluer le risque lié au bruit que l’INRS (Institut 
national de recherche et de sécurité pour la prévention 
des accidents du travail et des maladies professionnel-
les) a proposé une démarche progressive d’évaluation [7]. 
cette démarche est basée sur trois niveaux d’évaluation 
de complexité croissante :
- L’estimation sommaire qui ne nécessite aucune mesure. 
Elle vise à identifier les situations où le risque est certain 
(celles où des actions de prévention doivent être mises 
en œuvre prioritairement) et les situations où l’absence 
de risque est considérée comme certaine ; 

- L’évaluation simplifiée qui demande des mesurages 
légers. Elle quantifie l’exposition résultant de plusieurs 
phases d’exposition par une méthode simple d’utilisation 
(méthode des points d’exposition). Elle permet notam-
ment de montrer sur quelles phases  il est prioritaire 
d’agir pour réduire l’exposition ;

- Le mesurage normalisé, qui doit être conforme aux spéci-
fications de la norme NF EN ISO 9612 (2009). Par cette 
méthode, on détermine le niveau d’exposition quotidienne au 
bruit LEX,8h et l’incertitude élargie U qui lui est associée ;

cet article a pour objet de présenter cette démarche d’éva-
luation en trois niveaux (que résume le diagramme de la 
figure 1) et d’introduire différents outils pratiques élabo-
rés pour faciliter sa mise en œuvre.
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Résumé
Cet article présente comment estimer et mesurer l’exposition professionnelle au bruit, 
en combinant trois niveaux d’évaluation de complexité croissante : 
- l’estimation sommaire qui ne nécessite aucune mesure, 
- l’évaluation simplifiée (points d’exposition) qui nécessite des mesurages légers et 
- le mesurage normalisé selon la norme ISO 9612 (2009). Ces différentes méthodes 
sont présentées, avec les outils facilitant leur mise en œuvre dans la pratique 
industrielle.

Abstract
This article presents how to estimate and measure the occupational noise exposure by 
combining three evaluation levels of increasing complexity : 
- the elementary assessment which does not require any measurement, 
- the simple evaluation (exposure points) which only requires minimum measurements and 
- the standardized measurement according to the ISO 9612 (2009) standard. These 
different methods are presented together with some relevant tools intended to facilitate 
their use in industrial practice.
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Fig. 1 : Diagramme montrant comment l’évaluation du risque lié à l’exposition au bruit professionnel peut être effectuée en adaptant 
 graduellement les méthodes disponibles. © INRS 2009. Tiré de [7].
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Niveau 1 : estimation sommaire du risque
(communication dans le bruit, bibliographie)

Niveau 2 : évaluation simplifiée du risque
(méthode des points d’exposition)

Niveau 3 : mesurage d’exposition au bruit
(selon la norme NE EN ISO 9612)
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Dans la réglementation relative à la prévention du risque 
lié à l’exposition au bruit professionnel, trois indicateurs 
métrologiques sont utilisés : le niveau d’exposition quoti-
dienne au bruit LEX,8h, le niveau de pression acoustique 
de crête Lp,cpeak, le niveau d’exposition au bruit «effectif» 
tenant compte du port éventuel d’un protecteur individuel 
contre le bruit (PIcB). ce texte traite de l’évaluation et 
du mesurage du premier indicateur, LEX,8h (pour les deux 
autres indicateurs, quelques spécifications ou recomman-
dations sont données en annexe).
La réglementation décline des exigences d’actions [1] pour 
réduire l’exposition au bruit dès lors que le niveau LEX,8h 
dépasse un premier seuil de 80 dB(A). D’autres exigen-
ces sont définies à partir du dépassement d’un deuxième 
seuil de 85 dB(A) [1].

Premier niveau : estimation sommaire

L’objectif de l’estimation de premier niveau, qui ne nécessite 
pas d’effectuer des mesurages, est de classer sommaire-
ment les travailleurs d’une entreprise en identifiant ceux 
qui sont concernés par deux situations d’exposition extrê-
mes : les cas de risque certain et les cas où l’absence de 
risque est certaine.

Les propositions d’actions qui découlent d’un tel classe-
ment sont les suivantes :
- en cas de certitude d’absence de risque, une évaluation 
plus approfondie n’est pas nécessaire ;

- en cas de risque certain, la priorité sera accordée aux 
actions de réduction du risque de préférence aux actions 
d’évaluation ou de mesurage de l’exposition des travailleurs 
concernés ; 

- tous les autres cas non classés dans les deux groupes 
précédents feront l’objet d’une évaluation de deuxième 
ou de troisième niveau.

Pour établir un tel classement, deux moyens sont propo-
sés : a) un test portant sur la communication par la parole 
dans du bruit et b) la connaissance des praticiens en acous-
tique industrielle.

Le premier moyen vise les travailleurs susceptibles d’être 
exposés : en les questionnant sur leurs possibilités de 
communication par la parole dans du bruit, un classe-
ment en niveau de risque est possible [8]. Le tableau 1 
indique les trois tests proposés et les interprétations qui 
leur sont associées. 

L’inconvénient majeur de cette méthode est qu’elle est 
uniquement valable pour un niveau de bruit stable se 
prolongeant durant toute la journée de travail. De plus, 
si des phases nettement plus bruyantes que les autres 
et de durée brève sont susceptibles de se produire, le 
diagnostic éventuel de «certitude d’absence de risque» 
doit être rejeté. Qualifiées «d’événement acoustique 
rare», ces phases résultent notamment de chocs métal-
liques intenses, de détentes d’air comprimé, etc., et 
en présence de tels événements, aucune estimation 
sommaire ne peut être validée, une évaluation plus 
précise s’impose.

Le second moyen de classement s’appuie sur les connais-
sances des experts et praticiens en acoustique indus-
trielle dans le domaine des mesurages d’exposition. Si 
des mesurages ont été effectués antérieurement dans 
un secteur professionnel ou un métier analogue, leur 
connaissance facilitera la définition du périmètre dans 
lequel des mesures précises resteront nécessaires. 
De plus, des résultats de mesures de bruit relatives 
à des secteurs professionnels et des métiers spécifi-
ques sont disponibles dorénavant sur internet. c’est le 
cas de données collectées et mises à jour par la caisse 
nationale suisse d’assurance accident (la SUVA) [9, 10]. 
Disponibles sous forme de tableaux, ces données sont 
accessibles à tout public.

Bien entendu, même si elles peuvent suffire pour identi-
fier les situations « extrêmes », les informations collec-
tées par ces moyens d’estimations restent sommai-
res et indicatives. Dans de nombreuses situations, le 
classement en niveau de risque sera incertain, impo-
sant la mise en œuvre de l’une ou l’autre des deux 
autres méthodes d’évaluation plus précises présen-
tées ci-dessous.

Second niveau : méthode des points d’exposition

Alors que l’estimation de premier niveau ne comportait 
aucun mesurage, l’évaluation de second niveau s’appuie 
sur des mesurages, qui restent toutefois simples et limi-
tés en nombre et en durée, sans commune mesure avec 
les exigences des mesurages normalisés. L’objectif de la 
méthode des points d’exposition est de fournir une estima-
tion quantifiée du niveau de risque lié au bruit en hiérarchi-
sant les différentes phases d’exposition selon leur contri-
bution au risque.

Test Niveau de risque Interprétation*

« Devoir crier pour se faire comprendre par une personne située à moins 
de 1 m de distance » 2 Risque certain

« Devoir crier ou avoir beaucoup de difficulté à se faire comprendre 
par une personne située à 2 m de distance » 1 Risque incertain

« Pouvoir communiquer normalement avec une personne située à 
0,5 m de distance » 0 certitude d’absence 

de risque

* pour un bruit se prolongeant durant toute la journée de travail

Tabl. 1 : Tests sur la communication par la parole dans le bruit
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Définition
L’évaluation simplifiée repose sur trois étapes principales. 
La première est l’analyse du travail dans le but de détermi-
ner les tâches ou phases d’exposition les plus bruyantes, 
chacune étant liée à des circonstances d’exposition au 
bruit spécifiques et supposées stables. La deuxième étape 
est d’évaluer le niveau de bruit et la durée quotidienne de 
chaque phase. Les mesurages peuvent être limités à des 
périodes courtes, représentatives. Quand le travail et les 
circonstances de l’exposition sont fluctuants, la méthode 
des points peut être appliquée en estimant un intervalle 
borné par les valeurs minimale et maximale des niveaux 
de bruit. Enfin, la dernière étape consiste à cumuler les 
doses de bruit liées à chaque phase. c’est sur cet aspect 
que de la méthode des points d’exposition présente un 
intérêt : la dose totale est obtenue directement en faisant 
la somme arithmétique des doses de chaque phase (elle 
évite ainsi la complexité mathématique des combinaisons 
de décibels et de durées). 

cette méthode est préconisée par l’organisme de préven-
tion britannique Health and Safety Executive [11].

La méthode des points d’exposition s’appuie sur la défi-
nition de l’exposition sonore suivante :

     
   (1)

où la durée T est exprimée en heures et EA,T en Pa².h. 
Avec T0 = 8 h, on en déduit la relation liant EA,T au niveau 
de pression acoustique continu équivalent correspon-
dant, Lp,A,eqT :

      
   (2)

où p0 = 20 μPa.

Tabl. 2 : Points d’exposition pour différents niveaux de bruit et différentes durées. © INRS 2009. Tiré de [7]
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Les équations (1) et (2) sont conformes à la définition four-
nie dans la norme ISO 1999 [12], en utilisant l’heure et 
non la seconde comme unité de temps. La valeur de EA,T 
caractérise donc l’exposition au bruit liée à une phase de 
durée T et de niveau de bruit Lp,A,eqT.

considérons le seuil d’action réglementaire supérieur, défini 
par le niveau de bruit de 85 dB(A) pour 8 h. À ce seuil, l’équa-
tion (2) donne la valeur EA,T = 1,0119 Pa².h. Par convention, 
on définit le nombre de points d’exposition comme étant 
égal à 100 x EA,T si bien que le seuil d’action réglementaire 
supérieur équivaut à 101,19 points. La méthode des points 
peut être appliquée en arrondissant le résultat à 100 (et 
en considérant qu’un point d’exposition correspond donc à 
un centième de Pa².h). De la même manière, le seuil d’ac-
tion réglementaire inférieur, défini par le niveau de bruit de 
80 dB(A) pour 8 h, équivaut à 32 points.

Utilisation
La définition des points d’exposition conduit à des valeurs 
telles que celles du tableau 2, page précédente, (pour 
simplifier le tableau, les nombres de points ont été arron-
dis ; cet arrondi n’induit jamais d’erreur supérieure à 5 % 
en points). Un code de couleur indique la position d’une 
phase d’exposition par rapport aux seuils réglementaires : 
les points d’exposition correspondant à un dépassement 
du seuil supérieur sont indiqués sur fond rouge, les points 
d’exposition correspondant à une valeur plus basse que 
le seuil inférieur sont indiqués sur fond vert, la situation 
intermédiaire est indiquée par un fond orange.

Tel que le présente l’exemple de la figure 2, l’exposition 
quotidienne résultant de plusieurs phases est évaluée 
simplement en lisant dans le tableau le nombre de points 
correspondant au niveau de bruit et à la durée de chaque 
phase, puis en les additionnant. Enfin on doit localiser 
dans la colonne «8 h» le nombre de points le plus proche 
du total et lire le niveau de bruit correspondant, qui est 
alors une estimation du niveau LEX,8h.

Interprétation
L’interprétation du résultat d’une évaluation par la méthode 
des points d’exposition doit être précisée. Il s’agit d’une 
méthode simplifiée, qui ne peut en aucun cas fournir un 
résultat «au dB près». Nous proposons qu’à moins de 3 dB 
d’un seuil d’action réglementaire, aucune conclusion ne 
soit tirée d’une telle évaluation. En effet, à proximité d’un 
seuil, seul le mesurage normalisé permettra de contrôler 
la précision du résultat et de conclure au dépassement 
-ou non dépassement - du seuil.

La méthode des points d’exposition présente un intérêt 
majeur : il est de permettre de hiérarchiser simplement 
les phases d’exposition. ceci est illustré par l’exemple des 
données du tableau 3. Il concerne un tourneur de pièces 
mécaniques, dont le travail comprend trois tâches principa-
les : le tournage, les contrôles, le nettoyage de la machine 
(effectué à l’aide d’une soufflette à jet d’air comprimé). À 
partir du niveau de bruit et de la durée de chaque tâche, 
le nombre de points correspondant à chaque tâche a été 
obtenu grâce au tableau 2. Le total s’élève à 202 points. 
Dans le tableau 2, la valeur la plus proche de ce total est 
200 points et correspond à LEX,8h = 88 dB(A). Le résultat 
de l’évaluation dépasse donc le seuil d’action supérieur.
La contribution de chaque tâche, indiquée sur le tableau 3 
en nombre de points et en pourcentage, montre que 
c’est la tâche de nettoyage qui apporte la contribution 
majeure dans l’exposition quotidienne à ce poste (54 % 
du total), bien que sa durée quotidienne ne soit que de 5 
min. cette phase s’avère très significative, et une action 
simple telle que la mise en place de soufflettes silencieu-
ses peut diminuer l’exposition de manière importante. 
L’effet potentiel d’une action corrective peut d’ailleurs 
être estimé simplement. Dans l’exemple proposé, suppo-
sons que l’utilisation d’une soufflette silencieuse diminue 
le niveau sonore du nettoyage à une valeur de 90 dB(A). 
Un nouveau calcul montre immédiatement que le total 
est réduit à 95 points, correspondant à un niveau LEX,8h 
inférieur à 85 dB(A).

Fig. 2 : Illustration de l’utilisation du tableau des “points d’exposition” pour combiner deux phases d’exposition 
dont le total (64 points) équivaut à une exposition de 8 h à 83 dB(A). © INRS 2009. Tiré de [7]
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Ainsi, en plus de sa simplicité, la méthode des points 
apporte un intérêt indéniable pour faciliter la communi-
cation avec les entreprises. cependant la méthode des 
points d’exposition ne peut pas fournir un résultat très 
précis et dès qu’un seuil d’action réglementaire devient 
proche, le mesurage normalisé s’impose.

Troisième niveau : le mesurage normalisé 

Quand les méthodes précédentes laissent subsister un doute 
sur la présence du risque, quand des résultats de préci-
sion contrôlée doivent être réalisés, le mesurage normalisé 
permet de conclure au dépassement - ou non dépassement - 
d’un seuil d’action réglementaire. Dans ce cas, la réglemen-
tation impose que les mesures d’exposition au bruit profes-
sionnel soient conformes aux prescriptions normalisées. 
En 2009, une évolution importante dans la normalisation 
est intervenue ; les nouveautés métrologiques et pratiques 
qui en résultent sont présentées ci-dessous.

Norme applicable : NF EN ISO 9612 (2009)
La norme internationale ISO 9612 fournit une méthode 
d’expertise pour déterminer l’exposition au bruit en milieu 
professionnel. Publiée en 2009, elle a été transposée à 
l’identique en norme européenne et française et remplace 
depuis mai 2009 la norme française NF S 31-084 (2002). 

Le tableau 4 compare brièvement les deux normes et 
montre que des similitudes fortes existent dans les princi-
pes métrologiques ; toutefois la norme ISO 9612 apporte 
des nouveautés sur plusieurs spécifications métrologiques 
qu’il faut prendre en compte. 

La méthode de mesure normalisée a pour but de déter-
miner le niveau d’exposition quotidienne au bruit. Elle 
comprend cinq étapes :

- Analyse du travail. Le travail de la population concer-
née par le mesurage doit être décrit, afin de mettre en 
relief la production, les procédés, l’organisation, les 
travailleurs concernés et leur activité. Il faut identifier les 
événements bruyants qui contribuent le plus à l’exposi-
tion au bruit et s’assurer qu’ils sont pris en compte dans 
le plan de mesurage. 
- Sélection d’une stratégie de mesurage. Trois stratégies 
sont disponibles : mesurage basé sur les tâches, mesu-
rage basé sur la fonction ou le métier, mesurage basé sur 
des journées entières. 
- Réalisation des mesurages.
- Traitement des erreurs et évaluation de l’incertitude.
- calculs et présentation des résultats.

Quelques points clés de cette méthode normalisée sont 
présentés ci-après.

Phase de travail
Niveau

Lp,A,eq,T,m dB(A)
Durée 

quotidienne Tm
Points d’exposition*

Contribution 
de chaque phase à 
l’exposition totale

Tournage 85 7h 88 44%

contrôles 80 55 min 4 2%

Nettoyage du tour par 
souflette à air comprimé

105 5 min 110 54%

Total 8h 202 100%

Equivalence sur 8 h du nombre de points en dB(A) 88 dB(A)

* L’équivalence en points d’exposition d’une exposition partielle (niveau de bruit et durée) provient du tableau 2. 

Tabl. 3 : Exemple illustrant l’application de la méthode des points d’exposition. © INRS 2009. Tiré de [7]

Similitudes :
Domaine d’application limité au mesurage du niveau d’exposition quotidienne au bruit
contrôle de la représentativité des échantillons du bruit par l’analyse du travail
Proposition d’un questionnaire facilitant la détection des événements bruyants importants susceptibles de se produire
Proposition de trois stratégies de mesurage (par tâches, par métier ou fonction, par journées entières)
Traitement des résultats incluant une estimation de l’incertitude de mesure
Nouveautés introduites par la norme ISO 9612 :
Définition d’une journée nominale prenant en compte tout ce qui détermine l’exposition au bruit professionnel
Analyse du travail requise dans tous les cas, même lors de mesurages par journées entières
Modification de l’effort de mesurage : réduction en cas d’approche par tâche et par fonction, accroissement en cas d’approche par journées 
entières
Traitement plus complet de l’évaluation de l’incertitude de mesure 
Diffusion avec la norme d’une calculette facilitant l’obtention des résultats
Expression des résultats : présentation séparée du niveau d’exposition LEX,8h et de son incertitude élargie U

Tabl. 4 : Principales similitudes et différences entre la norme ISO 9612 (2009) et la norme 
française antérieure NF S 31-084 (2002) annulée en mai 2009
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Analyse du travail et choix d’une stratégie de mesure
L’analyse du travail doit aboutir à la définition d’une jour-
née nominale de travail, afin de procurer «une vue d’en-
semble sur tous les facteurs susceptibles d’influencer 
l’exposition au bruit» et d’assurer leur prise en compte 
dans les périodes de mesurage. c’est le cas en parti-
culier des «événements acoustiques rares» : ils doivent 
être détectés (la norme propose un questionnaire dans 
ce but) afin d’assurer leur prise en compte dans le plan 
de mesurage. Des groupes d’exposition homogène au 
bruit sont définis. Ils regroupent les travailleurs effec-
tuant le même travail et qui sont exposés à des bruits 
similaires au cours de leur journée de travail.

La sélection d’une stratégie de mesurage dépend de 
divers facteurs : la complexité des situations de travail, 
le nombre de travailleurs à contrôler, le matériel de 
mesure disponible. La norme guide ce choix en s’ap-
puyant sur plusieurs critères : la mobilité du poste de 
travail, la possibilité d’identifier des tâches répétitives, 
leur complexité, la prévisibilité du travail. Quand les 
situations de travail sont très prévisibles, que les tâches 
sont longues et récurrentes, la méthode par tâche est 
recommandée. À l’inverse, quand les conditions d’ex-
position sont inconnues ou susceptibles de varier d’un 
jour à l’autre, le mesurage par journées entières s’im-
pose. La stratégie par fonction (ou métier) est applica-
ble lorsque les tâches sont nombreuses et se répètent 
de manière analogue d’une journée de travail à l’autre 
pour une fonction ou pour un métier donné.

Mise en œuvre du mesurage
Pour chaque stratégie, un nombre de mesurages mini-
mum est spécifié. Les spécifications portent sur la durée 
et le nombre de mesures, sur leur répartition parmi les 
travailleurs d’un même groupe d’exposition homogène. 
Quand les résultats des mesures sont trop dispersés, 
la norme impose d’effectuer des mesures supplémen-
taires afin de réduire l’incertitude U du niveau d’expo-
sition LEX,8h. Par rapport aux spécifications métrologi-
ques antérieures, la modification la plus substantielle 
concerne le mesurage par journées entières. Dans l’an-
cienne norme NF S 31-084, ce mesurage effectué en 
continu était qualifié de systématique et devait s’étendre 
au minimum sur une journée de travail. Avec la nouvelle 
norme, le mesurage doit englober au minimum 3 jour-
nées de travail (et 2 de plus si un écart supérieur à 
3 dB(A) apparaît entre les 3 journées mesurées). cette 
nouvelle exigence est justifiée par la prise en compte 
des variations d’exposition qui interviennent entre jour-
nées de travail.

Lors de la mise en œuvre du mesurage et de la vali-
dation des résultats, différentes spécifications visent 
à éviter les artefacts de mesure, notamment en cas 
d’usage d’un exposimètre. Les spécifications normali-
sées antérieures relatives à la position du microphone 
lors de mesure d’exposition sont reprises (notamment 
le maintien du microphone de mesure à moins de 40 
cm de la tête de l’opérateur en cas d’usage d’un sono-
mètre intégrateur). 

ces dispositions tendent vers un but : éviter les possi-
bilités d’erreurs systématiques lors des mesurages.

Expression du résultat
Pour chaque stratégie de mesurage, la norme indique en 
détail comment analyser les résultats et comment esti-
mer l’incertitude U associée au niveau d’exposition LEX,8h. 
L’évaluation de l’incertitude de mesure est l’un des points 
cruciaux de la démarche de mesure de l’exposition. D’une 
part, elle est difficile à évaluer parce que les différents 
facteurs d’incertitudes sont difficiles à maîtriser. D’autre 
part, l’équilibre reste difficile à trouver entre la réduction 
de l’incertitude de mesure - qui peut passer par un accrois-
sement du nombre de mesures - et le maintien à un niveau 
raisonnable de l’effort de mesure. Sur ces questions, la 
norme apporte une aide précieuse.

Les calculs d’incertitudes sont relativement complexes, 
basés sur une approche statistique élaborée pour répon-
dre à deux types de difficultés :
 
- la non linéarité de l’équation normalisée définissant le 

niveau de bruit moyen selon le critère de l’énergie, qui 
s’impose lorsque les valeurs mesurées fournissent N 
valeurs (logarithmiques) du niveau de bruit LA,eqT, 

- la nécessité de fournir une méthode à la fois simple à 
utiliser et fiable (c’est-à-dire non biaisée statistiquement) 
même lorsque le nombre de valeurs mesurées LA,eqT est 
réduit (à moins de 10 valeurs par exemple).

cette approche statistique a été présentée ailleurs [13]. 
Dans la norme, plusieurs exemples sont fournis pour 
montrer le déroulement des calculs.

Le résultat doit faire apparaître d’une part le niveau d’ex-
position quotidienne au bruit LEX,8h et d’autre part son 
incertitude élargie U (il est souhaitable que le mesurage 
soit effectué dans des conditions susceptibles de mini-
miser l’incertitude U, ce qui est envisageable en appli-
quant une démarche guidée par les outils accompagnant 
la norme). Pour comparer ce résultat aux seuils d’actions 
réglementaires, il convient d’additionner LEX,8h et U afin 
de prouver le non dépassement d’un seuil avec le niveau 
de confiance de 95 %. ceci constitue une différence 
importante par rapport à l’ancienne norme NF S 31-084. 
En effet, dans l’ancienne norme, l’incertitude était incluse 
dans l’expression du niveau d’exposition LEX,8h, si bien 
que le non dépassement d’un seuil réglementaire était 
évalué en comparant directement la valeur du LEX,8h au 
seuil réglementaire.

Outils disponibles facilitant le mesurage normalisé
Afin que la relative complexité de la norme NF EN ISO 
9612 ne soit pas un frein à sa mise en œuvre, deux 
outils spécifiques sont disponibles. Le premier est une 
brochure [7] adaptée aux exigences métrologiques 
de la norme NF EN ISO 9612 et qui détaille davantage 
la démarche progressive présentée ici, en l’illustrant 
avec des exemples caractéristiques. Le deuxième outil 
est une calculette (fichier Excel) qui effectue tous les 
calculs en suivant les trois stratégies de mesure de la 
norme. cette calculette, qui a été élaborée et validée 
par le groupe de travail international chargé d’élaborer 
le projet de norme ISO 9612, est fournie par l’AFNOR 
en même temps que le texte de la norme NF EN ISO 
9612. Elle est par ailleurs téléchargeable librement sur 
le site de l’INRS [14].
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A titre d’exemple, la figure 3 présente la feuille de calcul 
lorsque la stratégie de mesurage par métier (ou par jour-
née entière) a été appliquée. Après saisie de 6 valeurs 
mesurées (Lp,AeqT,j dans la colonne de gauche), puis indi-
cation de la durée effective de travail quotidien Te et de 
l’incertitude u2 liée au type d’appareil de mesure utilisé, 
le résultat principal du mesurage apparaît, indiquant le 
niveau d’exposition quotidienne au bruit LEX,8h et son incer-
titude élargie U. Outre l’absence de maniements d’équa-
tions complexes, l’usage de cette calculette offre un avan-
tage important quand le résultat indique une incertitude U 
jugée trop élevée. En effet, il est possible de savoir exac-
tement d’où provient l’incertitude U parmi tous les facteurs 
en cause. Sur l’exemple de la figure 3, la partie droite 
de la feuille consacrée aux calculs de l’incertitude-type 
composée présente les trois sources d’incertitudes : les 
niveaux de bruit, l’instrumentation, la position du micro-
phone. Dans le cas présenté ici, c’est l’instrumentation 
qui est le facteur prépondérant d’incertitude (u2

2=2,25). 
Par conséquent, augmenter le nombre de mesures pour 
diminuer l’incertitude élargie U n’aura dans ce cas qu’un 
effet limité. Pour quantifier cet effet, il suffit de saisir 
le cas idéal où les mesures de Lp,AeqT,j (3 au minimum) 
ont une valeur identique : le terme u1 devient alors nul. 
Pourtant, même dans ce cas idéal, l’incertitude élargie 
U vaut encore 3 dB.

L’utilisation de la calculette comporte donc un intérêt 
complémentaire : elle permet de simuler l’impact d’une 
modification de l’un des paramètres du mesurage, par 
exemple la diminution du niveau de bruit d’une phase 
particulièrement bruyante ou la réduction de la durée 

quotidienne d’un événement bruyant important. Le 
résultat de ces simulations est immédiat et permet 
de quantifier l’impact de la modification autant sur le 
niveau de bruit LEX,8h que sur l’incertitude U qui lui est 
associée. En cas d’usage de la stratégie de mesurage 
basée sur les tâches, les résultats permettent d’iden-
tifier la tâche qui apporte la contribution majeure dans 
le résultat LEX,8h, de prendre en compte une incerti-
tude d’estimation de la durée des tâches et de compa-
rer le poids des facteurs d’incertitude liés à chacune 
des tâches. 

Conclusion

La parution en 2009 de la norme NF EN ISO 9612 permet 
une harmonisation des méthodes de mesurage de l’expo-
sition au bruit en milieu professionnel. Pour faciliter son 
utilisation pratique, il est préférable de l’insérer dans une 
démarche d’évaluation du risque lié au bruit profession-
nel comprenant deux étapes antérieures : une estima-
tion sommaire, visant à délimiter parmi les travailleurs le 
périmètre de ceux qui doivent faire l’objet d’un contrôle, 
puis une évaluation simplifiée, montrant aisément par la 
méthode des points d’exposition si une situation d’expo-
sition s’approche d’un seuil réglementaire. Par ailleurs 
plusieurs outils pratiques, du type documents ou calcu-
lettes, sont disponibles. Ils visent à faciliter la mise en 
œuvre de l’évaluation du risque lié au bruit professionnel 
et à fournir des éléments susceptibles d’inciter et d’aider 
les entreprises à mettre en œuvre des actions visant la 
réduction de ce risque. 

Fig. 3 : Exemple de résultats fournis par la calculette accompagnant la norme ISO 9612
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  Mesures de Lp,Cpeak

La norme NF EN ISO 9612 est centrée sur le mesurage du 
niveau LEX,8h et ne prétend pas traiter du mesurage des 
niveaux de pression acoustique de crête, Lp,cpeak et encore 
moins de l’interprétation du résultat par rapport aux seuils 
réglementaires de 135 et 137 dB(c). cependant elle contient 
deux spécifications importantes :

- L’analyse du travail doit détecter la présence d’événements 
bruyants importants et le plan de mesurage doit assurer 
leur prise en compte. Il est important d’identifier les sour-
ces de bruit et les tâches qui donnent les niveaux de pres-
sion acoustique de crête les plus élevés pour déterminer 
correctement Lp,cpeak et Lp,AeqT.

- En cas d’usage d’un exposimètre, les mesurages doivent 
être validés afin d’exclure les fausses contributions, arte-
facts de mesure éventuels (chocs, cris ou sifflements sur le 
microphone) et les niveaux de crête élevés doivent faire l’ob-
jet d’une enquête et de commentaires dans le rapport.

Bien entendu, beaucoup de questions demeurent posées. Il 
reste difficile de valider sans observations de terrain l’inter-
prétation d’un dépassement de seuil constaté en niveau de 
pression acoustique de crête quand il n’y a pas, simultané-
ment, un dépassement de seuil en niveau LEX,8h. Toutefois, 
de telles situations sont peu fréquentes.

  Le cas des PICB

La question métrologique qui se pose en cas de port d’un 
protecteur individuel contre le bruit (PIcB) découle de l’obli-
gation de non dépassement de la valeur limite d’exposition 
fixée par LEX,8h = 87 dB(A) protecteur inclus. ce critère 
doit être évalué compte tenu du bruit auquel un salarié est 
exposé et de l’affaiblissement acoustique que lui procure 
le PIcB porté, ce qui demeure complexe pour les raisons 
suivantes.

Pour qu’une évaluation soit exacte, il faudrait disposer simul-
tanément de deux grandeurs :

- l’affaiblissement acoustique réellement procuré au travailleur 
qui porte un PIcB spécifié, exprimé par bandes d’octave ; 

- la composition fréquentielle (par bandes d’octaves) du 
bruit auquel un travailleur est exposé durant sa journée 
de travail.

Or en situation réelle de travail, ces deux grandeurs ne sont 
généralement pas connues. L’affaiblissement acoustique affi-
ché par les fabricants de PIcB surestime en général l’affai-
blissement procuré dans des conditions réelles de travail, 
voir par exemple [15, 16]. La perte d’affaiblissement dépend 
de plusieurs facteurs : le type de PIcB, la durée du port, 
le soin que le travailleur met à s’équiper et sa formation au 
port de PIcB. Quant au bruit d’exposition, il est rarement 
mesuré par bande d’octaves sur des intervalles de temps 
représentatifs d’une journée de travail. Différentes métho-
des sont proposées au niveau international pour répondre 
à ces difficultés, mais aucun consensus n’a été trouvé à 
ce jour [17].

Pour tenir compte de ces difficultés, l’INRS a proposé une 
méthode simple [18] permettant de vérifier le respect du 
non dépassement de la VLE de 87 dB(A) PIcB inclus. cette 
méthode indique comment le niveau du bruit effectif, compte 
tenu du port d’un PIcB, peut être estimé en signalant qu’une 
calculette spécifique est disponible [19], utilisable dans les 
3 cas de mesures de bruit possibles (mesures par bande 
d’octave, mesures du niveau acoustique équivalent simul-
tanément en pondération A et en pondération c, mesure du 
niveau acoustique équivalent pondéré A uniquement).
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